
Pétition au Grand Conseil et au Conseil d'Etat 
de la République et Canton de Genève 

 

Contre le projet de loi sur le personnel de 
l’administration cantonale 

 
Les personnes soussignées, travaillant dans la fonction publique genevoise, dans 
les établissements publics médicaux (HUG, Jolimont, Montana…), dans les 
institutions de droit public autonomes (Hospice Général, OCAS…) ainsi que dans 
les secteurs subventionnés (écoles de musique, FSASD, EMS, AGOER, FAS’e, 
GIAP…) sont concernées de manière directe ou indirecte par le projet de loi sur le 
personnel de l'administration cantonale (PL 9275) présenté par des députés de 
droite et de l’UDC au mois d’avril 2004. 

 

Elles constatent que les promoteurs de cette loi, sous couvert d’amélioration du 
fonctionnement de l’Etat, de la qualité des prestations, de la valorisation et de la 
motivation du personnel, visent purement et simplement la destruction du statut 
actuel de la fonction publique et du système salarial en vigueur. 
  

Elles refusent catégoriquement ce projet de loi qui : 
 

� définit l’Etat comme une entreprise de prestations soumise aux lois du 
marché ; 

 

� abolit le statut de fonctionnaire pour toutes et tous et, par conséquent, 
supprime la nomination et toutes les protections contre le licenciement 
individuel et collectif ; 

 

� sacralise l’individualisation des rapports de travail et la concurrence entre 
collègues ; 

 

� supprime la grille salariale et tous les mécanismes salariaux actuels - 
augmentations annuelles (annuités), indexation automatique des salaires, 
prime de fidélité, allocation unique de vie chère - et instaure un système de 
salaire au mérite, basé sur le rendement, le conformisme et la soumission ; 

 

� développe la mobilité forcée du personnel, non seulement au sein d’un 
département ou entre départements, mais aussi avec le secteur privé, 
ouvrant ainsi la voie à la privatisation de pans entiers des services publics ; 

 

� flexibilise à outrance les horaires et les conditions de travail, au mépris de la 
santé et de la vie privée et sociale des salarié-e-s ; 

 

� élimine toute une série de dispositions acquises de haute lutte existant dans 
le statut actuel, notamment : non licenciement d’une femme enceinte, non 
licenciement pour fait syndical, suppression d’un poste et reclassement, 
recours contre les sanctions disciplinaires, etc ; 

 

� prône la conclusion de conventions collectives de travail (CCT) par domaines 
d’activités et par métiers, extrêmement limitées dans leur contenu, 
provoquant ainsi la division et la précarisation du personnel de la fonction 
publique et du secteur subventionné ; 



� vise à aligner les conditions de travail et de salaire du personnel de la 
fonction publique et du secteur subventionné sur les conditions défavorables 
en vigueur dans les entreprises ; et, de ce fait, annule les références que le 
personnel et les organisations du secteur privé peuvent utiliser pour avancer 
leurs revendications ; 

 

� prépare, à travers la possibilité de licenciements collectifs, le démantèlement 
des services publics et la dégradation, voire la suppression, des prestations 
qui sont dues à la population, en matière notamment d’enseignement, de 
santé et d’assurances sociales. 

 

� remet en cause l’existence même des caisses publiques de retraite (CIA, 
CEH). 

 

Par ailleurs, les personnes soussignées ont pris acte de l’opposition de l’ensemble 
du Conseil d’Etat à ce projet de loi, opposition annoncée aux organisations du 
personnel à plusieurs reprises. 
 

Pour toutes ces raisons, les personnes soussignées 
s’opposent à ce projet de loi dans son ensemble et 

demandent son retrait. 
 

Nom Prénom Profession Service Signature 
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

 
Les feuilles de pétition doivent être retournées avant le 15 avril 2005 à la : 

Société pédagogique genevoise (SPG) 
Case postale 5434 – 1211 Genève 11 

 

Cette pétition sera remise lors d’une manifestation le jeudi 21 avril 2005
 

Nous vous demandons non seulement de signer cette pétition, mais aussi de 
participer à cette manifestation. Merci de votre collaboration ! 

 
CARTEL INTERSYNDICAL DU PERSONNEL DE L'ÉTAT ET DU SECTEUR SUBVENTIONNÉ 

Case postale 1765  -  1227 Carouge  -  CCP 12-10549-7 
AGEEP – APAP – CEFEGM – FAMCO – SIT – SPG - SSP/Vpod – SPJ – UCESG – UFAC – ADP-EPM 

Edit. resp. bureau du Cartel 


	Cette pétition sera remise lors d’une manifestation le jeudi
	Case postale 1765  -  1227 Carouge  -  CCP 12-10549-7
	AGEEP – APAP – CEFEGM – FAMCO – SIT – SPG - SSP/Vpod – SPJ –



